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Ignorance mutuelle, soupçons et 
sentiment de supériorité

• Opinion de l’UE à l’égard des 
États-Unis 

• Ne disposent pas d’une loi 
exhaustive en matière de 
protection de la vie privée

• Abordent des problèmes précis 
de façon disparate 

• Les états ont des exigences 
divergentes

• Il n’y a pas d’autorité de 
réglementation indépendante 
spécialisée dans le domaine 

• N’offrent pas de protection 
réelle

• Sont inférieurs

Opinion des États-Unis à
l’égard de l’UE

• Trop abstraite et 
conceptuelle

• Trop prescriptive et 
dépendante des 
autorisations officielles  

• Bureaucratise la protection 
de la vie privée

• L’approche n’est pas 
uniforme dans les 27 États 
souverains de l’Europe

• N’offre pas de protection 
réelle

• Est inférieure


